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LES POINTS QUE NOUS SOUHAITONS ABORDER

• Qu’est-ce qu’un PLU ?

• La démarche en cours - planning 

• Les chiffres clés du diagnostic et les enjeux soulevés 

• Les axes du projet des élus en cours de réflexion



QU’EST-CE QU’UN PLU ?



PLU - Plan Local d’Urbanisme, définitions

• Plan défini à l’échelle de la commune d’Etrembières, tenant compte du contexte 
règlementaire local et national

• Document d’urbanisme permettant de déterminer les droits des sols pour toute 
personne publique ou privée

• Détermine la vocation des différents espaces et les règles qui y seront associées (ce 
que je peux faire ou ne pas faire sur ma parcelle)

• S’impose aux autorisations d’urbanisme (permis d’aménager, permis de construire, 
déclaration préalable de travaux ou division…)

• S’appuie sur un projet global à l’échelle de la commune pour un horizon d’une 
dizaine d’années
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PLU - Plan Local d’Urbanisme, composition

• 5 grandes pièces composent le PLU

5

RAPPORT DE PRESENTATION :
Diagnostic

EIE
Justifications du projet complet
Evaluation environnementale

PADD
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

OAP :
Orientations d’Aménagement et de Programmation

Thématiques
Sectorielles

REGLEMENTS :
Zonage

Règlement écrit

ANNEXES
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Les enjeux du territoire et 
l’explication des choix

Le projet

La traduction 
règlementaire

Les éléments complémentaires 
(zonage assainissement, Servitudes, 

risques, …)



PLU - Plan Local d’Urbanisme, cadre règlementaire

• Se réalise dans un cadre règlementaire régi par le code de l’urbanisme amendé par 
diverses lois (dont la plus récente est la loi Climat et Résilience et ZAN Zéro 
Artificialisation Nette)

• Une préoccupation accrue pour la préservation du foncier agricole et naturel et 
l’inscription de l’urbanisme dans les principes du développement durable

• Intègre et coordonne diverses politiques sectorielles et supra-(inter)communales : 



PLU - Plan Local d’Urbanisme, un document réalisé en concertation

• Une démarche menée par le Conseil Municipal d’Etrembières

• Accompagné par des experts : urbanistes, paysagistes, environnementalistes, …

• En partenariat avec les Personnes Public Associées : Etat, Annemasse Agglo, 
Chambre d’Agriculture, Syndicats, …

• En concertation avec sa population au travers de réunions d’échanges, d’informations 
sur le site, remarques par écrit,… 

La concertation 
= intérêt général 
= projets pour ma 
commune

≠
Demandes particulières 
= intérêt privés 
= non étudiées dans ce 
cadre (attendre l’enquête 
publique)



LA DEMARCHE EN COURS



PLU - Plan Local d’Urbanisme, le planning

Diagnostic

Mars à juillet 2023

PADD

Juillet à octobre 2023

Débat en CM le 11 décembre 2023

Traduction 
règlementaire

Novembre 2023 à mai 2024

Phase 
administrative

Arrêt du PLU en CM (automne 2024)

Avis des PPA (hiver 2024)

Enquête publique (début 2025)

Approbation (printemps 2025)

• Une démarche lancée le 11 avril 2022



QUELQUES CHIFFRES CLÉS ET 
ENJEUX DU TERRITOIRE



SOCIO-DÉMOGRAPHIE ET HABITAT

Croissance démographique
En 2020 : 2612 habitants
Croissance de :
• + 3,5 %/an de 2008 à 2013
• + 2,8 %/an de 2013 à 2019
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+729 habs
≈ 29 ménages/an

ELEMENTS DE COMPARAISON :
CROISSANCE MOYENNE ENTRE 2013 et 2019  

ANNEMASSE 
AGGLO 

+0,8 % par 
an

DEPARTEMENT
+1,2 % par 

an

ETREMBIERES
+2,75 % par 

an

0

5

10

15

20

25

0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 74 ans 75 ans ou +

20,7
20,3

24,7

17,9

10,5

5,8

21,3

19,6

24,3

20,1

9,8

4,8

20,1
19,4

24,7

21

9

5,7

Evolution de la Population par tranches d'âges (en %)

2008 2013 2019

Une population jeune et active, avec des revenus 
supérieurs à la moyenne (Agglo, Département)

ANNEMASSE 
AGGLO 
79,3 %
26 500

DEPARTEMENT
80,3 %

27 030 € 

ETREMBIERES
80 %

29 510 € 



SOCIO-DÉMOGRAPHIE ET HABITAT

80%

11% 9%

Composition du parc de logement en 
2019

Résidences principales

Résidences secondaires et logements occasionnels

Logements vacants

Une dynamique constructive importante, encadrée par des documents 
règlementaires

Rappel des éléments du 
SCOT en cours (2022)

Période 2022-2032
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MAX
+/- 300
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Une évolution des typologies de constructions et des 
modes d’occupation : des projets plus denses, composés 
d’habitat collectif, proposant du locatif
=> encadrement là encore du SCoT sur les densités et les 
statuts d’occupation : règle des « 3 tiers »



SOCIO-DÉMOGRAPHIE ET HABITAT

THEMES ENJEUX

Socio-démographie et habitat • La maîtrise de l’attractivité résidentielle du territoire
• Une offre en logements permettant d’apporter des réponses au

parcours résidentiel complet des ménages
• L’adaptation du parc de logements dans un souci de cohésion

sociale
• L’encadrement du renouvellement urbain largement en marche

pour assurer des opérations qualitatives tant pour les habitants
que pour le territoire, et cohérence avec les ressources



Commerces &
services 

Nombre 

Services aux 
particuliers 

49

Commerces 35

Enseignement 1

Santé et 
action sociale 

2

Transports et 
déplacements 

2

Sports, loisirs 
et cultures

6

Tourisme 1

TOTAL : 96

La répartition des commerces & services fait apparaitre 3 bassins de 
vie, à savoir :
• Le Chef-lieu : un pôle orientées vers les services & administratif
• Le Pas de l’échelle : un pôle de proximité avec une mixité 

fonctionnelle (équipements structurants, services, commerce, 
enseignement)  

• ZA Shopping : le pôle commerciale

Les bassins de vie de la 
Commune : Schéma

Pôle commercial

Pôle de proximité

Pôle service & administratif 

Un territoire structure autour de 3 pôles

EMPLOIS ET ACTIVITÉS



Une dynamique économique qui s’essouffle au profit des emplois frontaliers

Un indicateur de concentration 
d’emplois en baisse constante : 

 
→ De + en + d’actifs résidents  
pour moins d’emplois

135 actifs résident 
et travaillent sur 

la commune

1103 actifs 
résident sur la
 commune et 
travaillent à 
l’extérieur

622 actifs ne 
résident pas sur
 la commune et y 

travaillent

66 % vers la Suisse 
12 % vers Annemasse 
Agglomération
Puis : Chablais, Genevois, 
Pays de Gex …

48% depuis Annemasse 
Agglomération
10% depuis Bonneville
4% depuis Cluses

94,9

73,3

62,7

2009 2014 2020

Indicateur de concentration 
d'emploi

EMPLOIS ET ACTIVITÉS

Deux exploitations agricoles sur la commune, 
des terres sur les Îles et secteur du Château



Nuisances Accessibilité 

La Commune d’Etrembières est traversée par des axes de 
transports (voie ferrée, autoroute et route départementale) 
entrainant une fragmentation importante des bassins de vie 
communaux tout en rendant de manière paradoxale le territoire 
très accessible.

Une offre en transport en commun en évolution mais peu 
satisfaisante pour l’ensemble des habitants

DÉPLACEMENTS



EMPLOIS, ACTIVITÉS, DÉPLACEMENTS

THEMES ENJEUX

Economie • La préservation des emplois locaux et des commerces de
proximité

• La mise en œuvre de projet de restructuration de grandes
surfaces commerciales

• Des nouveaux logements proches des points d’accès aux pôles
d’emplois majeurs

Mobilités • Les liens, notamment doux, entre les polarités et commodités de
la commune

• La cohérence entre développement urbain et desserte en
transport en commun / doux, et capacité du réseau viaire

• La place du stationnement : privé et public

Agriculture • La préservation du foncier agricole, et d’autant plus celui
stratégique identifié au SCoT

• La fonctionnalité des tènements et des exploitations en place



ENVIRONNEMENT ET PAYSAGE

Commune dotée de petit patrimoine 

Deux secteurs principaux de richesses environnementales : 
l’Arve - les Îles et le Salève

Des risques naturels en présences : l’inondation et les chutes de 
blocs

Une urbanisation majoritairement périurbaine, en 
plusieurs pôles, avec une centralité difficile à 
identifier

Des vues conditionnées par les espaces ouverts 
(agricoles) / nombreux masques
Nombreux points focaux/repères : le Salève et l’Arve 
; la carrière du Salève, le téléphérique, le château, 
l’église, la chapelle…
Et en arrière-plan : Jura, Annemasse…



ENVIRONNEMENT ET PAYSAGE

THEMES ENJEUX

Environnement • La protection des zones humides et de la végétation liée aux
ripisylves

• La connaissance et prise en compte des risques naturels de la
commune

• La mise en valeur du patrimoine naturel (faune-flore-habitats)
notamment lié aux espaces déjà protégés (Natura 2000 et
APPB), projets des berges de l’Arve par exemple

Paysage
Patrimoine

• La maîtrise du développement urbain et préservation des
« coupures » entre les pôles urbains existants, et espaces
ouverts (vues sur le grand paysage)

• La requalification des espaces publics et, idéalement, la
définition d’une centralité claire

• La mise en valeur des entrées de ville principales (depuis le pont
d’Etrembières et du Pas de l’Echelle)

• La mise en valeur de l’Arve (sentier, voies vertes, ouverture de
vues…)

• L’intégration paysagère des zones commerciales et industrielles
• La mise en valeur du patrimoine bâti et végétal



LE PROJET DE 
PADD



PRESENTATION DU PADD 

AXE 1 : POUR UN DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE QUALITATIF ET MAÎTRISÉ

Orientation n°1 : 

Un rythme de production de logements et d’accueil de 

population à adapter au contexte d’Etrembières 

Orientations n°2 : 

Une urbanisation future à localiser de façon cohérente 

et harmonieuse

Orientation n°3 : 

Un accompagnement nécessaire de l’urbanisation par 

des activités, services, équipements, emplois afin de 

préserver une vitalité communale

Orientation n°4 : 

Des mobilités organisées et apaisées



PRESENTATION DU PADD 



PRESENTATION DU PADD 

AXE 2 : POUR UN TERRITOIRE DURABLE, VALORISANT SES RICHESSES, ET RÉSILIENT FACE AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Orientation n° 1 : 

Une nature à préserver, valoriser et développer, dans les différents espaces de la commune

Orientation n°2 : 

Une sobriété foncière déjà à l’œuvre, à poursuivre

Orientation n°3 : 

Des caractéristiques paysagères et patrimoniales à protéger et mettre en valeur

Orientation n°4 : 

Des risques et nuisances à intégrer au projet communal

Orientation n°5 : 

Un territoire s’inscrivant dans la transition énergétique et climatique 



PRESENTATION DU PADD 



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

TEMPS D’ÉCHANGES
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